
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE11377

ASSEMBLÉE NATIONALE
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Associations et organismes : Seine-Saint-Denis
Question écrite n° 11377

Texte de la question

M Jean-Pierre Brard attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale sur
les difficultes actuelles rencontrees par la « cite Myriam » (Montreuil, Seine-Saint-Denis), foyer d'hebergement et
de readaptation sociale, geree par le Secours Catholique, d'une capacite d'accueil de 126 lits. Alors que les
heberges sont pour la plupart des chomeurs en rupture familiale a la recherche d'une formation professionnelle,
d'un emploi ou d'un logement, l'etablissement n'emploie que 24 salaries et ne dispose, en moyenne, que d'un
animateur pour 32 personnes, ce qui, au regard des besoins a satisfaire, s'avere tres nettement insuffisant pour
resoudre efficacement les problemes lies a la reinsertion sociale. En depit du travail quotidien effectue par
l'ensemble du personnel, il est, par exemple, impossible d'assurer le suivi des pensionnaires qui quittent le foyer
au terme de leur sejour. Selon le gestionnaire responsable, il serait necessaire que, dans un premier temps,
l'etablissement puisse disposer d'un animateur supplementaire ainsi que d'une infirmiere a mi-temps dont le
travail completerait ainsi celui qui est d'ores et deja realise par l'equipe sociale et medicale. Il lui demande donc
quelles mesures il entend prendre afin que la « cite Myriam » puise disposer des moyens necessaires pour
poursuivre l'action qu'elle a entreprise.

Texte de la réponse

Reponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention du ministre de la solidarite, de la sante, et de la
protection sociale sur la situation de la cite Myriam, foyer d'hebergement et de readaptation sociale gere par le
Secours catholique, implante a Montreuil. L'association estime que le personnel educatif est en nombre
insuffisant pour aider les personnes accueillies a reussir leur reinsertion. Cependant le Secours catholique avait
propose lui-meme au moment de la creation de ce foyer en 1984 l'encadrement de cet etablissement au taux
actuel de 24 postes. Il faut noter que les publics accueillis sont repartis selon deux formules differentes : un
accueil d'urgence de soixante places qui ne necessite pas de personnel educatif et un hebergement a long
terme avec suivi educatif pour soixante-six lits. Par ailleurs le gestionnaire reconnait que le nombre des
employes des services generaux est proportionnellement trop eleve, et qu'au fur et a mesure des departs a la
retraite d'un certain nombre d'entre eux, assez ages, ils seront remplaces par des cadres educatifs. En outre, les
fonctions relatives a l'entretien et a la vie de la cite pourront etre en partie assumees par les heberges, ce qui
n'est pas le cas actuellement. Enfin le poste a mi-temps d'infirmiere devrait suffire si le centre utilisait davantage
les structures de soins existant a proximite.
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